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Avant d'aborder nos propositions en matière d'arrangement industriel 
à long terme} il importe de situer notre démarche dans l'évolution 
en cours des relations économiques et de préciser les objectifs de 
notre approche dans les différentes tentatives actuelles de rééoui— 
—librage entre le Nord et le Sud. Cet éclairage nous permettra alors 
de saisir la portée des arrangements industriels et de mettre en lu— 
—mière les objectifs de nos propositions.

Les axes de recherche :

L'évolution historique des relations économiques internationales 
montre une corrélation étroite entre le développement des échanges 
et l'apparition de nouveaux produits) de nouveaux débouchés) de nou— 
-veaux usages commerciaux ou de nouvelles modalités financières. 
Lorsqu'on observe de ce point de vue la nouvelle décennie) nous cons- 
-tatons un brusque développement du commerce international témoignant 
des nouvelles possibilités monétaires et commerciales des pays en 
voie de développement et des pays industrialisés. L'augmentation du 
volume des échanges a été accompagnée d'une évolution des courants 
commerciaux, d'une diversification des échanges de biens et services, 
de l'apparition de formes complexes d'échange et enfin, d'une inter- 
-nationalisation des relations commerciales. Si, dans le passé, les 
usages commerciaux et financiers s'adaptaient aux besoins exprimés, 
entretenant ainsi le développement du commerce, par contre, 1'appa
rition récente et soudaine de besoins nouveaux et complexes entre 
des partenaires de niveau technologique différent n'a pas entrainé 
la création de nouveaux instruments commerciaux. Les outils cias3i- 
-ques avaient été conçus pour des usages précis entre des partenai
r e s  de niveau de développement proche mais, nous ne pouvons igno
r e r  cependant que des aménagements aient été apportés sur le plan 
du financement comme sur le plan du contenu aux formules existantes, 
sans grande réussite malgré tout dans le domaine du transfert des 
compétences industrielles. Ce besoin de nouveaux instruments, non 
satisfait p?r les formules actuelles, apparait de plus en plus ec- 
-centiel pour le développement de telles relations dans le futur.

D'autre part, les pays du Sud, prenant conscience, à la fois, 
du déséquilibre de leurs relations avec les pays du Nord et du ca
ractère stratégique de leurs ressources, revendiquent l'instaura- 
-tion d'un nouvel ordre économique mondial cati sur des échanges



équilibrés entre les p-'VS du ïîorn et du Sud. Les contreparties suf—
-fisannent fortes en por-uescion des partenaires permettent d'envi--
-sager un rééquilibrage de leurs relations économiques. L'échange
technologie contre ressources doit donc être considéré comme la *
base de l'équilibre futur des relations entre pays du Uord et du 
Sud. Il importe, par conséquent, que dard l'ensemble des réamé-na— 
-genents ( dialogue Iîord-~ud , coopération Sud-Sud ou négociation 
bilatérale )eette dimension de l'équilibre apparaisse. Dans lo do- 
-maine plus particulier des relations bilatérales qui nous préoccu—
—pe, les arrangements industriels doivent donc intégrer cette conpo- 
-sante : échange technologie contre ressources. Cette approche com- 
-binant les avantages du troc et de l'échange monétaire, constitue 
un système de .garanties pour les partenaires par l'existence de 
dissuasions économiques réciproques.

Sur un autre plan, l'interdépendance des relations économiques 
internationales amène les pays du Sud à sauvegarder leur indépen
dance politique par une diversification de leurs relations. Les 
ob.'ectifs de leurs relations avec les pays du Nord visent à respec
t e r  les principes d’équilibre, de. respect, de non ingérence et d' 
intérêt mutuel. Le non respect de ces principes dans la pratique, 
les amènent à établir des relations à court terme et les seules re- 
-lations économiques à long terme existantes sont induites par des 
relations politirues privilégiées. Téais le domaine de 3a coopéra— 
-tien industrielle exige 3'établissement de relations économiques 
à long terme entre les partenaires. La conciliation de cette contrain 
-te et des impérrtifs politiques nous amène à rechercher un cadre 
de relations à long terme respectant les principes ci dessus et pré- 
-s.întant des caractéristiques d'équilibre et de forte stabilité.
La portée d'un tel accord ne nouvant être que sectorielle de façon 
à permettre le diversification des partenaires, secteur p r secteur 
et pour bénéficier sur le plan technologique de la cohérence sec— 
-torislle. Cette approche s'oppose 5 la parcellisation des échan- 
-ges industriels, corollaire d'une vision monétaire des relations 
économicuer et vice à accroître 1'efficacité des échanges.

Par ailleurs, la situation très diversifiée des r_ aye en voie 
de développement et les spécificités de chaque secteur, contrai— 
-gnent â une formulation souple des nouveaus arrangements indus- 
-triels â long terme. Leur adiptabilité à la diversité des situations



sera le meilleur garant de leur universalité. L'une des misons 
des échecs des formules 1er plus couramment utilisées dans le do- 
-naine industriel est leur inadaptation à toutes les situations.

«4

Aussiy les propositions devront respecter cette diversité interna- 
-tionale et intersectorielle.

Enfiny les relations des pays du Sud avec les pays industria- 
—Usés à économie de marche souffrent; dans le domaine industriel, 
du faible rôle officiel de l'Etat du pays industrialisé. L'étanchc- 
—ité'officielle entre l'Etat et les firmes pénalise les pays du Sud 
dan6 la mesure où aucune garantie réelle r.e leur est accordée en 
cas de défaillance'des firmes industrielles. La fiction de la pri
vatisation des firmes permet aux pays industrialisés de laisser 
6'organiser l'enmagasinement optimal des rentes de situation vis 
à vis des pays du Sud; par contre, dés eue les interets commerciaux 
des firnes sont en jeu, des pressions sont exercées sur les pays 
du Sud par les Etats des pays du l'ord.

Pour faire apparaitre l'Etat du pays industri"liré dans 
les relations industrielles, il importe que les enjeux soient im- 
-portants sur le plan éd-nomique ou politique. Ainsi, dans la pé- 
-riode actuelle, une sécurisation énergétique ou minière incite 1' 
Etat du pays industrialisé à sortir de son rôle officiel, et à of- 
-frir des compensations technologiques. Les propositions faites 
au titre des arrangements industriels â long terme prendront en 
compte ces éléments de façon à obtenir une intervention directe 
des Etats des pays industrirliséc.

‘En conclusion, face à des besoins nouvellement exprimés 
et mal satisfaits, les arrangements industriels à long terme ten- 
-tent, par m  équilibre organisé entre technologie et ressources, 
de permettre une coopération efficace à long terme, sur un plan 
sectoriel, entre des pnrter.aires de niveau technologique différent 
et sous le contrôle de Etats partenaires.
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Les buts de 1*étude t

»
La recherche de nouvelles formes d'arrangements industriels s'inscrit 
dans l’approche d'un rééquilibrage des relations industrielles, en—
—tre pays industrialisés et pays en voie de développement. Ello vi—
-ce â compléter les tentatives actuelles tendant soit, à mettre en 
place un nouvel ordre économique mondial soit, à apporter des nodi—
—fications aux formes actuelles des arrangements industriels.

Au niveau sectoriel industriel, ces démarches ne pouvaient, 
malheureusement dans l'immédiat, apporter do réponse satisfaisante. 
Soucieuse de cette lacune, l'Organisation de Nations Unies pour le 
Développement Industriel ( O.N.U.D.I )prenait en charge cette pré- 
-occu^.ation en proposant la notion de contrat de développement sec- 
—toriel, au niveau bilatéral. Cette initiative, réunissant les avan-_ 
—tages les approches précédentes, en les complétant, s'efforce d'éta- 
—blir c.es relations équilibrées entre les partenaires de niveau In
dustriel différent, dans un secteur industriel précis et à long 
terme.

Pour conserver un caractère universel, il importe que cet 
apport ne se limite pas â la formulation d'un nouvel outil de rela- 
-tions contractuelles, mais qu'il puisse s'adapter à la diversité 
des situations des partenaires concernés du Nord et du Sud.
Faisant intervenir le souci d'équilibre, la notion d'accord bilaté- 
—ral et la nécessité de relations à long terme, cette proposition 
devait consister en l'exposé d'une méthode de construction de nouvel- 
—les formes d'arrangements industriels adaptée à chaque secteur et 
â chaque partenaire.

Une telle démarche, séduisante à l'esprit, pouvait -elle 
conduire, en pratique à l'élaboration d'une nouvelle forme d'arran- 
-gement industriel? Cette interrogation devait trouver sa réponse dans 
une tentative d'application au niveau d’un secteur. Le choix du sec- 
-teur d'expérimentation devait s’effectuer en faveur de la sidérurgie



-  5 -

pour les raisons suivantes ï

— degré d'avancement deo travaux de l'OKUDI dans ce domaine,
— facilité de réunir l'information exigée par la méthode,
— place particulière de la Gidérurgie dans le procescus d' 

industrialisation des pays en voie de développement.
Alors, pourrait-on légitimement se démander, pourquoi une telle com- 
-munication dans une réunion portant sur les biens d'cquipoments ?
Il a semblé important, dans la ph'ase des travaux de l'ONUDI dans ce 
secteur, de montrer l'apport de la notion de contrat de développe— 
-ment sectoriel. Les études en cours portant sur la typologie, le 
niveau de complexité des produits, la polyvalence des outils de pro— 
-duction, les voies d'entrce possible pour les pays en voie de déve— 
—loppement, permettant ultérieurement une application de.la métho- 
-de au secteur. Mais l'utilisation immédiate de la méthode est 
déjà possible pour certains biens standards. Enfin, comme le montre 
l'application au secteur sidérurgioue, il est possible de connti- 

•er: à travers les contrats d'autres secteurs, des bases d'accro^s- 
-sement de la production en biens d'équipements spécifiques et stan- 
-darde.

L'intérêt essentiel d'une telle communication réside donc 
dans l'exposé d'une méthode de construction des nouveaux arrangements 
industriels, même si, pyjr des raisons pratiques, le secteur sidé- 
-rurgique a été choisi -.omme domaine d'application. La méthode r ste 
générale cependant et applicable, en pa, ticulier, au secteur des 
biens d'équipements.

Définition du contrat sectoriel de développement : * **

Avant de présenter la méthode, il importe de définir la 
notion de 'contrat sectoriel de développement pour une meilleure 
compréhension générale» La définition qui nous a semblé la plus per
tinente est celle ci r
** Contrat sectoriel, multiforme, de longue durée, entre deux parte— 
-naires de niveau industriel différent et basé sur un échange écui- 
-libré du type : quantum de développement contre ressources straté- 
-giques. Issu méthodiquement de l'analyse sectorielle des poter.tia- 
-lités et des complémentarités, il suppose la collaboration de l'en- 
-semble des partenaires concernés sous le leadership respectif de 
leur gouvernement. L' /quilibre global du contrat réside ,aloro,dar.r
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l'acceptation des parties intéressées, de réaliser une liste prograra- 
—mée à long terme d'objectifs de développement sur lesquelE¿ne struc
ture l'architecture juridique, technologique, financière et nommer— 
-ciale du contrat. En contrepartie de cette coopération et de prix 
plus étudiés, le partenaire le moins favorisé industriellement assu— 
—re une compensation conséquente à son vi3 à vis

L'exposé de la méthode :

A partir d'un secteur industriel précis, le pays en voie de dévelop— 
-peinent doit établir les niveaux progressifs de maitrise industri
elle, éventuellement dresser l'arbre des décisions technologiques, 
mettre en lumière le système des éléments entrant dans la prise de 
décision de l'investissement, connaitre les éléments échappant à 3on 
influence, analyser les formes de contrôle sur ces éléments, sais.'r 
l'articulation de ces contrôles, apprécier sa propre situation, dres
ser la liste des éléments de négociation, analyser l'évolution à 
long terme de ses ressources, imaginer les solutions, distinguer les 
solutions relevant des négociations Nord-Sud, d'une coopération Sud- 
Sud et celles relevant d'accords bilatéraux, situer les partenaires 
complémentaires possibles, connaitre leur stratégie dans le secteur, 
établir le système de compensations et enfin, construire l'arrange— 
-ment industriel en conséquence.

Une telle méthode exige donc pour son application une bon— 
-ne connaissance du secteur, de son développement technologique, des 
acteurs et de leur stratégie. Elle implique, pour le pays du Sûd qui 
l'utilise, une prise de conscience de son propre niveau de maitrise 
industrielle, la définition d'une stratégie de développement au ni— 
-veau du secteur, une hiérarchisation des objectifs visés et enfin 
la volonté de sortir de l'échange classique technologie-monnaie.
L'expérimentation de la méthode parait donc essentielle pour dcmon- 
-trer son caractère utilitaire. Les études en annexe permettront de 
suivre le cheminement du processus d'analyse dans le secteur indus- 
-triel choisi. La première étude est consacrée exclusivement â l'ap- 
-plication de la méthode et débouche sur les thèmes fondamentaux h 
inscrire dans un contrat de développement. La seconde étude reprend, 
de manière plus détaillée, l'analyse des conclusions précédentes de 
façon â tester leur cohérence et bâtir le système apports-contrepar- 
-ties.Si la première étude tente de justifier la notion de contrat 
de développement sectoriel et de situer sa place dans les relations



fournies dans la première pour tenter de recenser les thèmes possi- 
-bles d'un contrat de développement dans le Becteur.

Les résultats de la méthode :

Nous les exposerons dé manière synthétique en regroupant les conclu— 
-sions.

Principes de construction de l'arrangement industriel :

— structuration de l'arrangement industriel autour de partenaires 
complémentaires : engineering, producteur sidérurgique, fournisseur 
d'équipements, Kaître de l'Ouvrage, états des pays concernés.

— équilibre du contrat basé sur les garanties de développement sec- 
-toriel à -long terme on contrepartie d'une garantie d'approvision
nement en ressources stratégiques.

— répartition des risques du contrat conformément aux responsabilités 
naturelles de chaque partenaire.

— planification des objectifs de dévelopoement.
— choix préalable des contreparties et établissement du système de 
primes liées à la réalisation des objectifs.

— délimitation de la concurrence à partir de l'analyse faite des poten 
—tialités et des complémentarités des partenaires possibles.

— construction du schéma d'organisation des relations entre les parte- 
-naires.

Thèmes possibles du contrat de développement :

Financement

— liaison du financement avec les résultats de la montée en production
— extension du financement aux besoins financiers induits par la pé- 
-riode de montée en production.

— extension du financement aux besoins en monnaie locale.
Coût d'investissement

— analyse des choix technologiques offerts et choix des variantes 
économiques.

— élaboration par des partenaires compétents du contenu détaillé, com- 
-plet et adapte aux conditions locales des études de conception.

Ces études devant être disponibles préalablement â la négociation de
façon \ permettre un accord entre les partenaires sans ambiguité et
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sans 5urprir.es financières.
— refus des solutions classiques de réalisation qui n'engagent ni 

technologiquement ni financièrement les partenaires du pays induc—
—trialisé.

Intégration nationale

— mise en plane d’une structure d'engineering national au niveau de
détail ou ae conception générale ou de process.• *

— recherche d'un objectif d'intégration compatible avec la planifi— 
-cation intersectorielUe et mise en place des moyens correspondants.

— analyse de la problématique de la fabrication locale des pièces de 
rechange et prise en charge des objectifs fixés dans le contrat de 
développement sectoriel.

— usage extensif des techniques d'utilisation des produits sidérurgi— 
-ques de la future usine et assistance - s partenaires* à la réa-
—lisation dans le temps de cet objectif.

Montée en production

— mise en place d'uno organisation du transfert technologique chargée 
de veiller à la réalisation des conditions suivantes (entre autres)

° qualité et volume des relations entre les partenaires
• adaptabilité de la conception aux conditions locales
• organisation pédagogique et dynamique de la montée en-production
° qualité et volume de la documentation et de la formation

( individuelle et collective )
— assistance â la fabrication locale des pièces de rechange, à la 

constitution de stocks utiles et à la livraison rapide de pièces 
importées.

Gestion

— mise en place des approvisionnements en matières premières (coke), 
consommables, pièces de rechange suivant des formules garantissant 
la stabilité des prix et des livraisons.

— assistance â l'amélioration de la productivité •
— mise en place des conditions sociales garantissant la stabilité du 

personnel.
Système de contreparties

L'élaboration du système des contreparties est complexe oar elle
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dépend deG potentialités et des complémentarités des partenaires mais 
aussi, du nombre et du volume des objectifs fixés.
Pour choisir le système le mieux adapté, le ppyi en voie de développe- 
—ment devra, tout* d'abord, établir des formules de baee du type 
suivant t
— prime financière
—  livraison â long terme à taux préférentiel ds? matières premières 

minérales ou agricoles
— accord commercial à long terme

• sur des produits sidérurgiques
# sur des biens d'équipements

Il devra choisir entre ces différentes formules après avoir testé 
leurs valeurs respectives du point de vue de chaque partenaire.
En fait, il -.jt probable que la solution optimale sera une combinai—
—6on de ces formules permettant à chaque période de définir l'inté—
—ressement financier le mieux adapté aux partenaires concernés par 
la réussite des objectifs de la période.
Le système choisi devra être suffisamment intéressant pour que l'Etat 
du pays industrialisé accepte de donner sa garantie au contrat de 
développement de telle façon que cette garantie puisse jouer naturel- 
—lement, tout au long du déroulement du contrat, en faveur de la réa— 
—lisation des objectifs fixés.

Conclusions :

Les relations économiques internationales se caractérisent par une 
interdépendance de plus en plus marquée avec le développement des 
échanges. Les pays en voie de développement ont réalisés progressi— 
-vement la nécessité d'asseoir cette interdépendance sur des bases 
plus justes, conscients en cela de leurs propre retard économique mais 
aussi de la valeur de leurs ressources. Pour y arriver, différentes 
voies de négociation ont été ouvertes entre les pays du Nord et du 
Sud. Notre proposition est une de ces voies possiblesj elle a pour 
principal mérite de présenter une formule conforme aux besoins et 
aux possibilités des pays en voie de développement.
Les échanges sous forme monétaire sont particulièrement adaptés à 
des pays industrialisés procédant à des échanges sur des biens et
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services» car leur niveau de dévêt<-mp?mont leur permet d'utiliser 
pleinement les avantages d'une telle pratique. Par contre, pour les 
pays en voie de développement l'échange monétaire les défavorise 
même s'ils disposent de grandes ressources financières. En effet, 
dans le domaine de la technologie il ne suffit pas d'avoir de3 rec- 
-eources pour bien acheter, bien utiliser et bien gérer. Toute for- 
—mule permettant de réaliser un sorte d'échange technologie contre 
ressources conduit des partenaires de niveau industriel différent à 
un meilleur équilibre car elle les situe dans des conditions d'cgalit» 
en cas d'échange non conforme.
C'est donc l'un des mérites du contrat de développement d'avoir pris 
en compte l'organisation de l'interdépendance économique sur des ba— 
-ses bilatérales, d'avoir permis par le système des contreparties 
un équilibrage des relations entre partenaires et enfin, d'établir 
sur des bases méthodiques la coopération.
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